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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 

A.: 

DE: 

COPIE A.: 

~fi ~f\Sm ~gV~flJ1f 

Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

OBJET: Ordonnance autorisant la partie civile 2-TCCP-I049 it deposer par 
visioconference 

1. Le 2 juin 2016, dans un courriel envoye par Ie juriste hors classe, la Chambre de 
premiere instance a informe les co-avocats principaux pour les parties civiles que deux 
journees seraient prevues pour les audiences consacrees aux declarations des parties 
civiles sur les souffrances qu' elles ont endurees lors de la phase du proces portant sur les 
centres de securite et des purges internes. Le 1 er aout 2016, egalement dans un courriel 
envoye par Ie juriste hors classe, la Chambre de premiere instance a confirme que les 
audiences auront lieu les 11 et 15 aout 2016. 

2. Le 1 er aout 2016, les co-avocats principaux pour les parties civiles ont depose la liste 
des parties civiles proposees et ont demande que l'une de ces parties civiles puisse 
deposer par visioconference depuis la France (doc. nO E31511/6; doc. nO E31611/6.1 ; voir 
aussi doc. nO E3/5040). Cette partie civile disposera de 85 minutes pour faire sa 
declaration. La Chambre de premiere instance rappelle qu'elle dispose d'un large pouvoir 
d'appreciation pour decider si des depositions peuvent s'effectuer par visioconference. 
Dans ce cas, compte tenu de l' age avance de cette partie civile et des lors qu'il est 
possible de recourir a un systeme de communication par visioconference, la Chambre de 
premiere instance estime qu'il n'est pas necessaire que cette derniere se deplace de la 
France au Cambodge pour effectuer sa declaration sur les souffrances qu' elle a subies. La 
Chambre ordonne donc aux co-avocats principaux pour les parties civiles et aux avocats 
de la partie civile d'organiser la declaration de la partie civile 2-TCCP-I049 consacree 
aux souffrances qu'elle a endurees par visioconference depuis la France. L'Unite d'appui 
aux temoins et aux experts do it prendre toutes les dispositions necessaires, en 
collaboration avec les auto rites competentes, pour prevoir cette deposition par 
visioconference Ie jeudi 11 aout 2016. 
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